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1. ARRETE MUNICIPAL 

N °          du        
portant approbation du Plan Communal de Sauvegarde 

 
 
Le Maire de la Commune de POMMIER DE BEAUREPAIRE 
 
Vu le Code général des Collectivités territoriales et notamment ses articles L 2212-2 et L 2212-4 relatifs aux 
pouvoirs de police du maire ; 
 
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, et son article L 731-3 relatif au plan communal de sauvegarde ; 
 
Vu le décret n°2005-1156 du 13 septembre 2005 relatif aux Plans Communaux de Sauvegarde ; 
 
Considérant que la Commune est exposée à de nombreux risques tels que : tempête, canicule, orage, 
 
Considérant qu'il est important de prévoir, d'organiser et de structurer l'action communale en cas de crise ; 
 

ARRETE : 
 
Article 1er : Le plan communal de sauvegarde de la Commune de POMMIER DE BEAUREPAIRE est établi 
à compter de ce jour. 
Il définit l'organisation prévue par la commune pour assurer l'alerte, l’information, la protection et le soutien 
de la population en cas d'évènement sur la commune. 
 
Article 2 : Le Maire met en œuvre le plan communal de sauvegarde de sa propre initiative ou sur demande 
de Monsieur le Préfet de l’Isère 
 
Article 3 : Le plan communal de sauvegarde fera l'objet des mises à jour nécessaires à sa bonne applica-
tion. 
 
Article 4 : Copie du présent arrêté ainsi que du Plan Communal de Sauvegarde seront transmises à Mon-
sieur le Préfet de l’Isère. 
 
Article 5 : Le plan communal de sauvegarde est consultable en mairie. 
 
Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le Tribunal Administratif de 
VIENNE dans un délai de 2 mois à compter de sa publication. 

 
 
 
 
 
 
Fait à _____________________, le _______________ 
 
Le Maire 

 
 

 
 
 

 
 
 

 

2. LES ABREVIATIONS 
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AZI Atlas des zones inondables 

BRGM Bureau de recherches géologiques et minières 

CEA Commissariat à l'énergie atomique 

CGCT Code général des collectivités territoriales 

CL Cellule logistique 

COD Centre opérationnel départemental 

CODIS Centre opérationnel départemental d'incendie et de secours  

COS Commandant des opérations de secours 

CSC Cellule secrétariat communication 

CT Cellule terrain 

DCS Document communal synthétique 

DDASS Direction départementale des affaires sanitaires et sociales 

DDCSPP 
Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des popula-
tions 

DDRM Dossier départemental des risques majeurs 

DDT Direction départementale des territoires 

DICRIM Document d'informations communal sur les risques majeurs 

DOS Directeur des opérations de secours 

DREAL Direction régionale de l'environnement de l'aménagement et du logement 

DRIRE Direction régionale de l'industrie de la recherche et de l'environnement 

EMA Ensemble mobile d'alerte 

GALA Gestion d'alertes locales automatisées 

ICPE Installation classée pour la protection de l'environnement 

ORSEC Plan d'organisation des secours 

PCC Poste de commandement communal 

PCO Plan de commandement opérationnel 

PCS Plan communal de sauvegarde 

PER Plan d'exposition aux risques 

PPI Plan particulier d'intervention 

PPMS Plan particulier de mise en sureté 

PPRI Plan de prévention du risque inondation 

RAC Responsable des actions communales 

RCSC Réserve communale de sécurité civile 

RCT Responsable de la cellule terrain 

SDIS Service départemental d'incendie et de secours 

SIACEDPC 
Service interministériel des affaires économiques de défense et de protection 
civile 

ADRASEC 38 Association départementale de bénévoles de la sécurité civile 

TMD Transport de matières dangereuses 
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3. MISE À JOUR DU PCS 

 

Pages modifiées Object de la modification Date 

Création du document   

   

   

   

   

   

   

   

   

 

4. IDENTIFICATION DES RISQUES SUR LA COMMUNE 

 

Aléas naturels FICHES RISQUES 

 

4.1 RISQUE CHUTE DE NEIGE 

Présentation : 

Une procédure d’alerte météorologique a été mise en place par météo France, qui a pour objectif l’information 
sur l’évolution de la situation météorologique relative aux phénomènes de neige verglas. 

Le niveau de vigilance nécessaire vis-à-vis de ce phénomène à venir prend la forme d’un zonage 
départemental qui repose sur quatre couleurs et des pictogrammes  

 
VERT Pas de vigilance particulière 

 
JAUNE Être attentif pour la pratique d’activités sensibles au risque 

météorologique 
ORANGE Vigilance requise : phénomène dangereux 

 
ROUGE Vigilance absolue : Phénomène dangereux d’intensité exceptionnelle 

  

 Conséquences possibles sur la commune de POMMIER DE BEAUREPAIRE : 

- Perturbation de la circulation routière sur les routes et chemins communaux 

- Risque de chute d’arbres en bordure de route 

- Risque de chutes de câbles électriques, câbles téléphoniques 

- Isolement de personnes vulnérables 

- Risque d’inondations 

- Risque de coupure de courant ou d’eau 

- Glissade sur voirie communale/trottoirs 

- Accessibilité aux bâtiments publics 
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- Actions :   
 

Vert : début automne Vigilance jaune Vigilance orange Vigilance rouge 

Vérifier le dispositif du 
fonctionnement du 

tracteur 
Etat et montage de la 

lame 
Approvisionnement de 

sel 
Préparation du semoir 
Informer les habitants 

de leur devoir de 
dégager le trottoir 

devant leur habitation. 
Sel disponible en mairie 

Vérifier la bonne 
fermeture des bouches 

d’égout 
Prévoir le 

remplacement de 
l’employé communal en 

cas d’absence 

Réception d’une 
information de la 

préfecture 
(SIACEDPC) 

 sous forme de 
courriel 

Réception d’une 
alerte téléphonique 

automatisée 
provenant de la 

préfecture 
(SIACEDPC) 

Réception d’une alerte 
téléphonique 

automatisée provenant 
de la préfecture 

(SIACEDPC) 

 Assurer un dispositif 
de veille : 

 
Adjoints et agent 

technique 

Alerte mairie 
Alerter l’employé 

communal et adjoints 
disponibles 

Identifier les zones 
bloquées 
Déneiger 

Saler 
Dégager les arbres 

sur les chemins 
Vérifier état des 
câbles aériens 

Mettre en place le PCS 
S’informer sur le site 

météo France 
www.meteofrance.com 
Écouter radio France 
bleu Isère fréquence : 

101.8 
Alerter la population 

Interdire les 
manifestations prévues 

sur la commune 
 
 

 S’informer / prévenir la préfecture (SIACEDPC) de tout évènement 

   Couper les routes 
devenues dangereuses 

Organiser le 
ravitaillement si 

nécessaire 
Evacuer les habitants 

des maisons devenues 
dangereuses selon avis 

des pompiers 
Organiser accueil des 

sinistrés 
Gérer les volontaires qui 

se présentent 
Informer la population du 

suivi des évènements 
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Aléas naturels FICHES RISQUES 
 

 

4.2 RISQUE FORTES PLUIES INONDATIONS RUISSELLEMENT 

 

Présentation : 

Une procédure d’alerte météorologique a été mise en place par météo France, qui a pour objectif l’information 
sur l’évolution de la situation météorologique relative aux phénomènes de fortes pluies et/ou inondations 

Le niveau de vigilance nécessaire vis-à-vis de ce phénomène à venir prend la forme d’un zonage 
départemental qui repose sur quatre couleurs et des pictogrammes  

 

VERT Pas de vigilance particulière 
 

JAUNE Être attentif pour la pratique d’activités sensibles au risque 
météorologique 

ORANGE Vigilance requise : phénomène dangereux 
 

ROUGE Vigilance absolue : Phénomène dangereux d’intensité exceptionnelle 

 

Conséquences possibles sur la commune de POMMIER DE BEAUREPAIRE : 

- Débordement du Suzon et autres ruisseaux 

- Perturbation de la circulation routière sur les routes et chemins communaux 

- Risque de chute d’arbres en bordure de route 

- Isolement de personnes vulnérables 

- Risque d’inondations 

- Risque de coupure de courant ou d’eau 

- Submersions dans les zones inondables 

- Voir carte des risques en annexe et consignes adéquates 

- Glissement de terrain 
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- Actions :   
 

Vigilance verte Vigilance jaune Vigilance orange Vigilance rouge 
Vérifier l’état des 

fossés /  
curage si nécessaire 

Vérifier 
l’encombrement des 

cours d’eau 
Prévenir les 
riverains si 
nécessaire 

Vérifier état des 
ponts 

Vérifier la saturation 
des cours d’eau en 

alluvions 
Prévenir le syndicat 
de gestion SIRRA si 

nécessaire 

Réception d’une 
information de la 

préfecture 
(SIACEDPC) 
sous forme de 

courriel 

Réception d’une 
alerte téléphonique 

automatisée 
provenant de la 

préfecture 
(SIACEDPC) 

Réception d’une alerte 
téléphonique 

automatisée provenant 
de la préfecture 

(SIACEDPC) 

 Assurer un 
dispositif de veille : 
Adjoints et agent 

technique 

Alerte mairie 
Alerter agent 
technique et 

adjoints 
disponibles 

Identifier zones 
bloquées 

Dégager les arbres 
sur les chemins 
Vérifier état des 

réseaux EDF 
Surveiller la 

saturation des 
réseaux eau 
pluviale et 

bouches d’eau 

Mettre en place le PCS 
S’informer sur le site 

météo France 
www.meteofrance.com 
Écouter radio France 
bleu Isère fréquence : 

101.8 
Alerter la population 

Interdire les 
manifestations prévues 

sur la commune 
 
 

 S’informer / prévenir la préfecture (SIACEDPC) de tout évènement 

   Couper les routes 
devenues dangereuses 

Organiser le 
ravitaillement si 

nécessaire 
Evacuer les habitants 

des maisons devenues 
dangereuses selon avis 

des pompiers 
Organiser accueil des 

sinistrés 
Gérer les volontaires qui 

se présentent 
Informer la population 

du suivi des 
évènements 

 
 
Liste des maisons : quartier de la Chambourrière (environ 15 maisons) 
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Aléas naturels FICHES RISQUES 
 

4.3  RISQUE FORTES CHUTES DE GRELE 

 
Présentation : 

Une procédure d’alerte météorologique a été mise en place par météo France, qui a pour objectif l’information 
sur l’évolution de la situation météorologique relative aux phénomènes de fortes chutes de grêle.  

Le niveau de vigilance nécessaire vis-à-vis de ce phénomène à venir prend la forme d’un zonage départe-
mental qui repose sur quatre couleurs et des pictogrammes.  

 

VERT Pas de vigilance particulière 
 

JAUNE Être attentif pour la pratique d’activités sensibles au risque 
météorologique 

ORANGE Vigilance requise : phénomène dangereux 
 

ROUGE Vigilance absolue : Phénomène dangereux d’intensité exceptionnelle 

   

Conséquences possibles sur la commune de POMMIER DE BEAUREPAIRE : 

- Perturbation de la circulation routière sur les routes et chemins communaux 

- Risque de chute d’arbres en bordure de route 

- Isolement de personnes vulnérables 

- Risque de coupure de courant ou d’eau 

- Destruction de toitures ou de bâtiments 
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- Actions :  
 

Vigilance Verte : Vigilance jaune Vigilance orange Vigilance rouge 
Vérifier état des 

fossés 
Curage si néces-

saire 
 

Réception d’une 
information de la 

préfecture 
(SIACEDPC) 
sous forme de 

courriel 

Réception d’une 
alerte téléphonique 

automatisée 
provenant de la 

préfecture 
(SIACEDPC) 

Réception d’une alerte 
téléphonique 

automatisée provenant 
de la préfecture 

(SIACEDPC) 

 Assurer un dispositif 
de veille : 

Adjoints et agent 
technique 

Alerte mairie 
Alerter agent tech-
nique et adjoints 

disponibles 
Identifier les zones 

bloquées. 
Dégager les arbres 

sur les chemins 
Vérifier état des ré-

seaux EDF 
Surveiller la satura-

tion des réseaux 
d’eau 

Mettre en place le PCS 
S’informer sur le site 

météo France 
www.meteofrance.com 
Écouter radio France 
bleu Isère fréquence : 

101.8 
Alerter la population 

Interdire les 
manifestations prévues 

sur la commune 
 
 

 S’informer/prévenir la préfecture (SIACEDPC) de tout évènement 
   Couper les routes 

devenues dangereuses 
Organiser le 

ravitaillement si 
nécessaire 

Evacuer les habitants 
des maisons devenues 
dangereuses selon avis 

des pompiers 
Pose de bâches 

Organiser accueil des 
sinistrés 

Gérer les volontaires qui 
se présentent 

Informer la population du 
suivi des évènements 
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Aléas naturels FICHES RISQUES 

4.4 RISQUE VENT VIOLENT ou TORNADE 

 

Présentation : 

Une procédure d’alerte météorologique a été mise en place par météo France, qui a pour objectif 
l’information sur l’évolution de la situation météorologique relative aux phénomènes de vents violents ou 
tornade 

Le niveau de vigilance nécessaire vis-à-vis de ce phénomène à venir prend la forme d’un zonage 
départemental qui repose sur quatre couleurs et des pictogrammes. 

 
 

VERT Pas de vigilance particulière 
 

JAUNE Être attentif pour la pratique d’activités sensibles au risque 
météorologique 

ORANGE Vigilance requise : phénomène dangereux 
 

ROUGE Vigilance absolue : Phénomène dangereux d’intensité exceptionnelle 

 

Conséquences possibles sur la commune de POMMIER DE BEAUREPAIRE : 

 

- Perturbation de la circulation routière sur les routes et chemins communaux 

- Risque de chute d’arbres en bordure de route 

- Isolement de personnes vulnérables 

-  Destruction de bâtiments 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Actions :   
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Vigilance Verte : Vigilance jaune Vigilance orange Vigilance rouge 
Vérifier matériel 

communal de dé-
gagement 

Vérifier état des 
arbres en bordure 

de voierie 
Alerter les proprié-

taires en cas 
d’arbres à risque 

Réception d’une 
information de la 
préfecture (SIA-
CEDPC) sous 

forme de courriel 

Réception d’une 
alerte téléphonique 

automatisée 
provenant de la 

préfecture 
(SIACEDPC) 

Réception d’une alerte 
téléphonique automati-

sée provenant de la pré-
fecture (SIACEDPC) 

 Assurer un dispo-
sitif de veille : 

Adjoints et agent 
technique 

Alerte mairie 
Alerte agent tech-

nique et adjoints dis-
ponibles 

Identifier zones blo-
quées 

Dégager les arbres 
sur les chemins 

Vérifier état des ré-
seaux EDF 

Interdire les chapi-
teaux, jeux gon-

flables etc 

Mettre en place le PCS 
S’informer sur le site 

météo France 
www.meteofrance.com 
Écouter radio France 

bleu Isère 
Fréquence : 101.8 

Alerter la population 
Interdire les 

manifestations prévues 
sur la commune 

 
 

 S’informer/prévenir la préfecture (SIACEDPC) de tout évènement 
   Couper les routes deve-

nues dangereuses 
Organiser le ravitaille-

ment si nécessaire 
Evacuer les habitants 

des maisons devenues 
dangereuses selon avis 

des pompiers 
Organiser accueil des si-

nistrés 
Gérer les volontaires qui 

se présentent 
Informer la population du 

suivi des évènements 
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Aléas naturels FICHES RISQUES 

 

4.5 RISQUE GRAND FROID 

Présentation : 

C’est un épisode de temps froid caractérisé par sa persistance, son intensité et son étendu géographique. 
L’épisode dure au moins 2 jours. Les températures atteignent des valeurs nettement inférieures aux 
normales saisonnières de la région concernée Le plan grand froid se découpe en 5 niveaux : 

VERT La « veille saisonnière est activée du 1 Novembre au 31 Mars de l’année 
suivante 
En dehors de cette période, en cas de période grand froid annoncée par 
météo France ou constatée, le dispositif pourra être activé en conséquence 
par le niveau national 

VERT 
RENFORCE 

TR minimales comprises entre -5° et -10° C et TR maximale négative ou 
nulle 

JAUNE TR minimales comprises entre -10° et -18 °C et TR maximale négative ou 
nulle 

ORANGE TR minimales inférieures à -18°C et TR maximale négative ou nulle 
ROUGE Vague de froid extrême TR minimales inférieures ou égales à -25°C et TR 

maximales inférieures à 0°C 
TR : température ressentie  

  Conséquences possibles sur la commune de POMMIER DE BEAUREPAIRE : 

- Perturbation de la circulation routière sur les routes et chemins communaux 

- Risque de chute d’arbres en bordure de route 

- Isolement de personnes vulnérables 

- Risque de coupure de courant ou d’eau 

 

- Actions :   

 
Vert renforcé Jaune Orange Rouge 

Réception d’une alerte téléphonique automatisée provenant de la préfecture (SIACEDPC) 

Alerte mairie 
Alerter employés communaux 

Mettre en place procédure d’appels des personnes vulné-
rables par les conseillers municipaux 

Mise en place numéro d’appel en mairie 
S’assurer de la mise à l’abri des personnes en difficultés 

(voir plan départemental de soutien des populations « dis-
positif accueil et hébergement ») 

Identifier zones bloquées 
Dégager les arbres sur les chemins 

Vérifier état des réseaux EDF 
Être en lien avec le gestionnaire du réseau de distribution 

d’eau 
Chauffer la salle des fêtes pour un éventuel hébergement 

 

Mettre en place le PCS 
S’informer sur le site météo 

France 
www.meteofrance.com 

Écouter radio France bleu 
Isère 

fréquence : 101.8 
Alerter la population 

Interdire les manifestations 
prévues sur la commune 

Renforcement des actions 
prévues au niveaux 1 2 et 3 
Procéder à la remontée des 

informations de manière 
quotidienne AVANT 16 

HEURES 
vers la préfecture en en-

voyant un message 
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Aléas naturels FICHES RISQUES 
4.6 RISQUE CANICULE  

Présentation : 

Pour faire suite à la canicule exceptionnelle de l’été 2003, un Plan National Canicule(PNC) a été effectué pour 
s’adapter au contexte territorial, permettre une déclinaison locale opérationnelle et se recentrer sur les mis-
sions propres à chaque partie prenante 

Ce nouveau PNC s’organise autour de 4 axes stratégiques 

AXE 1 : prévenir les effets de la canicule 

AXE 2 : protéger les populations par la mise en place de mesures de gestion adaptées 

AXE 3 : informer et communiquer 

AXE 4 : capitaliser les expériences 

Il s’articule également autour de 4 niveaux décrits ci-dessous. Ces niveaux du PNC sont en cohérence avec 
les couleurs de la vigilance météorologique 

Niveaux Intitulés Carte de vigilance 
météo 

Activation du plan dépar-
temental canicule 

NIVEAU 1 Veille saisonnière VERT Activé automatiquement du 
1 juin au 31 aout 

NIVEAU 2 Avertissement cha-
leur 

JAUNE Décision du préfet 

NIVEAU 3 Alerte canicule ORANGE Décision du préfet 

NIVEAU 4 Mobilisation maxi-
male 

ROUGE Décision du premier ministre 
ou du préfet 

- Actions :   

Vert Jaune Orange Rouge 
Vérification des dis-
positifs opération-

nels 
Mise à jour des 

listes personnes +70 
ans ou vulnérables 

Réception d’une in-
formation de la pré-

fecture (SIDPC) 
sous forme de cour-

riel 

Réception d’une alerte téléphonique 
automatisée provenant de la préfec-

ture (SIACEDPC) 

Réception d’une 
alerte télépho-
nique automati-
sée provenant 

de la préfecture 
(SIACEDPC) 

 S’informer sur le site météo France www.meteofrance.com 
Écouter radio France bleu Isère fréquence : 101.8 

S’informer sur le site de l’agence régionale de santé : 
http://www.sante.gouv.fr/canicule-et-chaleurs-extremes.html 

 Assurer une veille voire la mise en place du PCS Mettre en place 
le PCS 

Mettre en place les 
alertes des per-

sonnes à risque par 
les conseillers muni-

cipaux relais 
Mobiliser les ser-

vices d’aide à domi-
cile : ADMR 

Identifier les lieux ra-
fraichis sur la com-

mune de POMMIER 
Alerter les béné-

voles et associations 

Assurer la veille et 
prendre les déci-
sions adaptées 

après analyse du 
risque et de son 

évolution vers la vi-
gilance ORANGE 

Lancer les routines d’appels auprès 
des personnes vulnérables 

Rappeler les recommandations pré-
ventives et curatives adaptées 

Alerter au besoin les différents ac-
teurs sociaux et santé 

Tenir à disposition du préfet un re-
gistre des personnes à risque isolées 
Mobiliser bénévoles et associations 

Mobiliser le personnel ADMR 
Organiser les ravitaillements 

Supprimer les activités de plein air en 
journée 

Informer les services de l’état, en 
temps réel, des difficultés rencontrées 

 

Faire appel à 
l’ensemble des 
ressources mo-
bilisables sur la 

commune et 
renforcer les ac-
tions déjà me-
nées au niveau 

2 et 3 
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Aléas naturels FICHES RISQUES 
 

4.7 RISQUE INCENDIE 

Présentation : 

Pour la commune de POMMIER DE BEAUREPAIRE le risque incendie par propagation peut avoir pour 
origine :  
 

- Un feu de bâtiment avec propagation aux habitations mitoyennes 

- Un feu d’origine végétale avec risque de propagation aux bâtiments 

- Une rupture câble électrique 

Les conséquences possibles sur la commune de POMMIER : 

- Destruction de bâtiment    

- Perturbation de la circulation routière sur les routes et chemins communaux 

- Pollution 

- Destruction des réseaux aériens 

 

Actions préventives : 

- Entretenir les bordures de route 

- Alerter les habitants ayant des zones en friche ou des haies mal entretenues 

- Avoir le plan des poteaux incendie à jour 

- Suivi des contrôles des débits des poteaux incendie 

- Recenser les points d’eau disponibles 

 Actions :   

- Déclencher le plan communal de sauvegarde PCS 

- Mettre en place le plan de commandement communal PCC 

- En cas de montée en puissance du dispositif ORSEC, se mettre à disposition du préfet qui de-
vient directeur des opérations 

- Prendre les mesures de sauvegarde qui s’imposent : 

 Avant l’arrivée des secours, procéder à une déviation si nécessaire 

 Alerter les habitants concernés et préciser les consignes de sécurité qui auront été 
définies avec les services de secours 

 Participer à la sécurisation de la zone dangereuse et en interdire l’accès 

 Dégager les accès prioritaires pour les secours 

 Prendre des mesures de confinement si nécessaire (avec avis des secours) 

 Evacuer la zone si nécessaire avec avis des pompiers 

 Informer régulièrement la population de l’évolution de la situation 

 Prévoir l’accueil des personnes sinistrées 

 Organiser le ravitaillement 
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Aléas naturels FICHES RISQUES 

 

4.8 RISQUE DE SEISME 

Présentation : 

Un séisme (ou tremblement de terre) correspond à une fracturation (processus tectonique aboutissant à la 
formation de fractures des roches en profondeur), le long d’une faille généralement préexistante. Cette rupture 
s’accompagne d’une libération soudaine d’une grande quantité d’énergie et se traduit en surface par des 
vibrations plus ou moins importantes 

Les conséquences d’un séisme peuvent être de nature humaine, économique et/ou environnementale, les 
mouvements du sol pouvant provoquer des pollutions industrielles liées à l’endommagement des usines 

POMMIER se trouve en zone 3, c’est-à-dire sismicité modérée. Un évènement de ce genre est totalement 
imprévisible, seul des moyens de préventions et un plan de secours bien préparé peuvent atténuer les con-
séquences 

Actions préventives : 

 Au niveau de la préfecture, élaboration du DDRM 

 Veiller au respect des règles de construction correspondantes à ce zonage 

 Contrôler la conformité des anciens bâtiments 

 Elaborer et vérifier les plans de secours 

 Actions en cas de séisme :   

 Déclencher le plan communal de sauvegarde PCS 

 Mettre en place le plan de commandement communal PCC 

 En cas de montée en puissance du dispositif ORSEC, se mettre à disposition du préfet 
qui devient directeur des opérations 

 Prendre des mesures de sauvegarde qui s’imposent : 

 Avant l’arrivée des secours, procéder à une déviation si nécessaire 

 Alerter les habitants concernés et préciser les consignes de sécurité qui auront été 
définies avec les services de secours 

 Participer à la sécurisation des zones dangereuses et en interdire l’accès 

 Dégager les accès prioritaires pour les secours 

 Prendre des mesures de confinement si nécessaire (avec avis des secours) 

 Evacuer la zone si nécessaire avec avis des pompiers 

 Informer régulièrement la population de l’évolution de la situation 

 Prévoir l’accueil des personnes sinistrées (salle Bellevue) 

 Organiser le ravitaillement (stocks de conserves) 
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Aléas naturels FICHES RISQUES 
 

4.9 RISQUE DE PANDEMIE 

Présentation : 

Une pandémie grippale est une épidémie caractérisée par la diffusion rapide et géographiquement très éten-
due (plusieurs continents ou monde entier) d’un nouveau sous virus résultant d’une transformation génétique 
conséquente. Le virus possédant des caractéristiques immunologiques nouvelles par rapport aux virus habi-
tuellement circulants, l’immunité de la population est faible voire nulle, ce qui a pour conséquence de per-
mettre à la maladie de se propager rapidement. La stratégie de prévention et de lutte contre cette épidémie 
se décline en 4 stades correspondants à 4 objectifs :   

       Stade 1 : freiner l’introduction du virus sur le territoire 

       Stade 2 : freiner la propagation du virus sur le territoire 

       Stade 3 : atténuer les effets de la vague épidémique   

       Stade 4 : revenir à la situation antérieure 

Pour la commune de POMMIER DE BEAUREPAIRE : 

 Mettre en place les mesures de protection et d’hygiène pour le personnel communal 

 Recevoir les instructions de la préfecture et les relayer en tant que besoin auprès de la 
population 

 Assurer la remontée des informations concernant la population vers la préfecture 

 Mettre en place les mesures barrières de circulation dans et autour des lieux publics 

 Informer et alerter la population et mettre en place un affichage comportant les mesures 
sanitaires 

 Décider du report, de la suspension ou de l’annulation d’activités collectives, tenir à jour le 
tableau de suivi des restrictions et le transmettre à la préfecture 

 Recenser les besoins des foyers et entreprises touchés par la pandémie (maintien du ser-
vice d’aide sociale, recueil des signalements et information du public sur les aides pos-
sibles) 

 Veiller à l’exécution des arrêtés préfectoraux 

 Participer, à la demande de l’autorité préfectorale, à l’organisation et la mise en œuvre 
des campagnes de vaccination 

 Procéder, sur ordre du préfet, à la fermeture des écoles maternelles et primaires de la 
commune ou des autres établissements relevant de son domaine de compétence 

 Mettre en place le système d’alerte communale pour les personnes âgées ou vulnérables, 
en se référant aux listes de quartier 
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Aléas technologiques FICHES RISQUES 

 

4.10 RISQUE ACCIDENT ROUTIER ou TRANSPORT DANGEREUX 

 Présentation : 

   Type de catastrophe impliquant des moyens de transport mécanisés  

Incident courant Sans conséquence, peu de potentialité de 
risque 

Pas de montée en puissance 

Incident notable Désordre significatif 
Conséquences humaines 
Conséquences sur l’environnement 
Long délai de retour à la normale 
Potentialité de risque 

Cellule de suivi ou déclenche-
ment du PCS selon la situation 

Accident grave Impact significatif, actuel ou potentiel 
Graves conséquences humaines 
Population atteinte ou menacée 
Désordre sévère de la circulation 

Déclenchement du mode d’ac-
tion ORSEC 
NOVI (si nombreuses victimes) 
+ déclenchement PCS 

  Actions pour la commune : 

 Alerter la préfecture 

 Déclencher le PCS 

 Mettre en place le PCC 

 En cas de montée en puissance du dispositif ORSEC NOVI, se mettre à disposition du 
préfet qui devient directeur des opérations de secours 

 Prendre les mesures de sauvegarde qui s’imposent : 

 Alerter la population et préciser les consignes de sécurité qui auront été définies 
avec les services de secours 

 Participer à la sécurisation de la zone dangereuse et en interdire l’accès 

 Dégager les accès prioritaires pour les secours 

 Prendre des mesures de confinement si nécessaire 

 Evacuer la zone si nécessaire (selon avis des secours) 

 Informer régulièrement la population de l’évolution de la situation 

 Prévoir l’accueil des personnes impliquées ou sinistrées 

 Organiser le ravitaillement si nécessaire 
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Aléas technologiques FICHES RISQUES 
 

4.11 RISQUE DE RUPTURE DE LIGNE ELECTRIQUE HT 

Présentation :  

La ligne à haute tension est l'une des principales formes d'infrastructures énergétiques, et le composant 
principal des grands réseaux de transport d'électricité. Les lignes à haute tension aériennes sont com-
posées de câbles conducteurs, généralement en alliage d'aluminium, suspendus à des supports, py-
lônes ou poteaux. Les lignes aériennes sont extrêmement vulnérables en cas de tempête : en France, 
la tempête de 1999 a entraîné un surcoût de 30 % rien que pour la mise aux normes des lignes THT 
afin qu’elles résistent à des vents violents de 170 km/h.  

 

Pour la commune de POMMIER : 

EN CAS DE CHUTE D’UN CÂBLE ÉLECTRIQUE OU D’UNE LIGNE À HAUTE TENSION  
 

ERDF rappelle à tous ses clients que tout contact avec une ligne électrique peut entraîner la mort ou des 
blessures graves (brûlures, séquelles irréversibles, décès de l’électrisé). Les seules personnes autorisées à 
s’approcher des lignes électriques, et à procéder à des manœuvres sur ses installations sont les profession-
nels qualifiés par ERDF. Toute autre personne doit adopter les comportements de sécurité suivants :  

 
- Ne jamais toucher aux lignes électriques tombées à terre ou arrachées.  

- Ne pas essayer de dégager un objet ou une personne emmêlée dans une ligne électrique ou accro-
ché à celle-ci.  

- Ne jamais pénétrer dans une installation de distribution d’énergie électrique (postes de transforma-
tion, …)  

- Ne procéder à aucune manœuvre sur les installations de distribution d’énergie électrique.  

- En présence de fils à terre, de poteaux cassés ou d’installation de distribution électrique défaillante, 
vous devez en informer :  

 Votre agence de dépannage ERDF (0 810 333 033),  

 Ou les pompiers (faire le 18 d’un poste fixe ou le 112 à partir d’un téléphone portable),  

 Ou en aviser les autorités.  
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Aléas technologiques FICHES RISQUES 

 

4.12 RISQUE ACCIDENT AERIEN 

Présentation : 

Assimilable dans ses conséquences à : 

 Incendie (4.7), accident TMD (4.10)  

            

Actions pour la commune : 

1. Alerter la préfecture 

2. Déclencher le PCS 

3. Mettre en place le PCC 

4. En cas de montée en puissance du dispositif ORSEC ou ORSEC NOVI, se mettre à disposition 
du préfet qui devient directeur des opérations de secours 

5. Prendre des mesures de sauvegarde qui s’imposent : 

 Alerter la population et préciser les consignes de sécurité qui auront été définies 
avec les services de secours 

 Participer à la sécurisation de la zone dangereuse et en interdire l’accès 

 Dégager les accès prioritaires pour les secours 

 Informer régulièrement la population de l’évolution de la situation 

 Prévoir l’accueil des personnes impliquées ou sinistrées 

 Organiser le ravitaillement si nécessaire 
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Aléas divers        FICHES RISQUES 

 

4.13 RISQUE INTOXICATION ALIMENTAIRE 

Présentation : 

Les intoxications alimentaires résultent de l’ingestion d’aliments contaminés par des microorganismes nocifs 
(virus, parasites et bactéries) ou un agent pathogène (toxines) sur la commune de POMMIER le risque 
pourrait venir de : 

o Un repas pris à la cantine par les enfants des écoles 

o Un repas privé ou public 

o Une fête communale organisée par une association    

o Une pollution du réseau d’eau potable 

              Actions pour la commune : 

 Alerter les services de secours 

 Alerter la préfecture 

 Déclencher le PCS 

 Mettre en place le PCC 

 En cas de montée en puissance du dispositif ORSEC, se mettre à disposition du préfet 
qui devient directeur des opérations de secours 

 Prendre des mesures de sauvegarde qui s’imposent : 

 Alerter la population et préciser les consignes de sécurité qui auront été définies 
avec les services de secours 

 Dégager les accès prioritaires pour les secours 

 Prendre des mesures de restriction si nécessaire 

 Informer régulièrement la population de l’évolution de la situation 

 Prévoir l’accueil des personnes impliquées 

 Organiser le ravitaillement si nécessaire 

 Alerter les services de distribution d’eau en cas de doute et prévoir si besoin une dis-
tribution d’eau potable 
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Aléas divers          FICHES RISQUES 
 

4.14 RISQUE MOUVEMENT DE FOULE 

Présentation : 

Le risque mouvement de foule peut être notamment un blocage de population, des troubles urbains ou une 
situation insurrectionnelle. Il peut faire suite à une manifestation ou à un rassemblement d’individus qui dé-
générait en raison d’un mouvement de panique ou du fait d’individus hors de contrôle sur la commune de 
POMMIER le risque pourrait venir de : 

o une manifestation qui dégénère à la salle Bellevue ou stade : bal, réunion, etc 

o une manifestation privée qui dégénère 

o un évènement climatique ou naturel 

o un évènement industriel  

Actions pour la commune : 

 Alerter les forces de l’ordre 

 Alerter la préfecture 

 Déclencher le PCS 

 Mettre en place le PCC 

 En cas de montée en puissance du dispositif ORSEC, se mettre à disposition du préfet 
qui devient directeur des opérations de secours 

 Prendre les mesures de sauvegarde qui s’imposent : 

 Alerter la population et préciser les consignes de sécurité qui auront été définies 
avec les services de secours 

 Participer à la sécurisation de la zone dangereuse et en interdire l’accès 

 Dégager les accès prioritaires pour les secours 

 Prendre des mesures de confinement si nécessaire 

 Evacuer la zone si nécessaire (selon avis des secours) 

 Informer régulièrement la population de l’évolution de la situation 

 Prévoir l’accueil des personnes impliquées ou sinistrées 

 Organiser le ravitaillement si nécessaire 
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Aléas divers             FICHES RISQUES 

 

4.15 RISQUE TERRORISME          

Cf document « réagir en cas d’attaque » 

 

Présentation : 

Le risque terrorisme peut survenir pendant ou en dehors d’un plan Vigipirate 

Le plan Vigipirate permet de remplir trois grands objectifs : 

 Assurer en permanence une protection adaptée des citoyens, du territoire et des intérêts de 
la France contre la menace terroriste 

 Développer et maintenir une culture de vigilance de l’ensemble des acteurs de la nation afin 
de déceler le plus en amont possible toute menace d’action terroriste 

 Permettre une réaction rapide et coordonnée en cas de menace caractérisée ou d’action 
terroriste, afin de renforcer la protection, de faciliter l’intervention, d’assurer la continuité des 
activités d’importance vitale et donc de limiter les effets du terrorisme     

       Actions pour la commune : 

 Appliquer les consignes préfectorales : notamment les exercices de confinement dans les 
écoles, la protection des bâtiments communaux et des lieux de culte et de réunions 

 Prévenir les forces de l’ordre 

 Prévenir la préfecture 

 Se tenir à la disposition des autorités (le maire ne sera pas ou très peu de temps le DOS 
suite à la montée en puissance très rapide de la gestion de crise) 

 Prendre les mesures de sauvegarde qui s’imposent : 

 Prévoir l’accueil des personnes impliquées ou sinistrées 

 Organiser le ravitaillement si nécessaire 
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5. IDENTIFICATIONS DES VULNERABILITES / ENJEUX 

Nombre d'habitants de la commune :   744 habitants 

 
5.1 Etablissement publics sensible 

 
Etablissements sensibles 

Désignation Nom responsable 
 

Obs. 
Prof. Dom ou portable 

Ecole Christelle GI-
RARD 

04.74.54.24.96 06.88.60.72.07  

Salle Bellevue Mairie ( Mr le 
Maire ) 

04.74.54.29.92   

Médiathèque Mairie ( Mr le 
Maire ) 

04.74.54.29.92   

Église B.SEMEZYSZYN 09.79.51.20.56   

Salle des Associa-
tions 

Mairie ( Mr le 
Maire ) 

   

Chapelle de Tournin Mairie    

Ateliers municipaux L.BARRAL 04.74.54.29.92 06.30.45.65.78  

Cantine  04.74.54.27.28   

Mairie Mairie ( Mr le 
Maire ) 

04.74.54.29.92   

5.2 Définition du zonage de la commune 

 

 
5.3 Référents communaux par zone: 

 

  A - Centre Bourg jusqu’au City Stade, y compris étangs et forêts 
    Limitée par Rte Champier, rte de Vienne, rte de Beaurepaire, chemin du Jayon, chemin de la Marsellière 
  Muriel BERTORELLO 06.82.76.43.55  Maud BOIS-SOULIER 07.86.73.53.84 
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  Joseph VACHER  06.62.87.20.82 

   

B – Le Bas Pommier  
   Chemin du Cimetière jusqu’au sud de l’étang du Fay 
  Bernard COUDERT  06.76.07.26.86  Laurent VANHILLE  04.47.84.64.60 

  Raphaël GABILLON 06.85.43.22.84  Lilian GALAMAND  06.09.97.47.63 

  Frédéric MANGE  07.85.80.99.75  Serge RIZZI  06.62.70.07.48 

   

     

  C - La Bissera  
Entre route de Champier et nord de route de Vienne plus route de Faramans 

  Dimitri BALLERAND 06.88.87.96.62  Michel PASCAL  06.07.63.62.61 

      

D –   Les Olivières 
Stéphane BULLY  06.71.86.29.07  Guillaume ARGOUD 06.87.40.26.88   

 

 

5.4 Personnes âgées de plus de 75 ans 

 
Zone A 

  
Zone B 

 
Zone C 
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Zone D 

 
 
 

Autres vulnérabilités  

Désignation Adresse 

Nom du responsable 

Obs.   @ 

   

Liste à établir 
d’après réponses 
suite bulletin mu-
nicipal de dé-
cembre 2023 
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6. ORGANISER LA REPONSE COMMUNALE 

 
6.1 Modalités d'activation du PCS 

 
Impossible d’afficher l’image.
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6.2 Organisation du dispositif communal 

 Moyens communaux d’alerte : 

  Véhicule communal avec mégaphone 

   

                                                   Le maire :  Directeur des Opérations de SecoursDirecteur des Opérations de SecoursDirecteur des Opérations de Secours 

   Monsieur PASCAL Michel    :_ 04 74 53 99 31 

           :   06 07 63 62 61  

    1er adjoint : M. GABILLON Raphaël   :   04 74 54 30 75 

           :  06 85 43 22 84 

 

 

 

         Coordination des moyens et des actionsCoordination des moyens et des actionsCoordination des moyens et des actions 

 Titulaire :      M. PASCAL Michel    : 04 74 53 99 31 

         : 06 07 63 62 61 

 Suppléant 1 : M. GABILLON Raphaël   : 04 74 54 30 75 

         : 06 85 43 22 84 

 Suppléant 2 : M. ARGOUD Guillaume   :  

         : 06 87 40 36 88 

 Suppléant 3 : M. GALAMAND Lilian   : 04 74 57 66 42 

         : 06 09 97 47 63 

 
 

 Localisation de la cellule de crise :  MAIRIE (PCC*) 

  :  04 74 54 29 92 

 @ : mairie.pommier@entre-bievreetrhone.fr 

* Poste de Commandement Communal 
 

  Equipes terrain 

 
  Responsable alerte  M.PASCAL     : 06 07 63 62 61 
  Suppléant alerte  G.ARGOUD     : 06 87 40 36 88 
  Responsable soutien  L.GALAMAND    : 06 09 97 47 63 
  Suppléant soutien  M.BOIS-SOULIER    : 07 86 73 53 84 
          
 
  Responsable logistique R.GABILLON    : 06 85 43 22 84 
  Suppléant logistique  J.VACHER      : 06 62 87 20 82 
 
  Responsable secrétariat  M.BERTORELLO    : 06 82 76 43 55 
  Suppléant secrétariat L.VANHILLE     : 04 74 84 64 60 
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6.3 Répartition des missions de l'équipe municipale 

 
 
Fiche Maire – Direction des Opérations de Secours                                                    Annexe n°10 
 
 
Fiche Coordinateur des moyens et des actions                                                            Annexe n°11 
 
 
Fiche Alerte de la population                                                                     Annexe n°12 
 
 
Fiche Soutien des populations                                                                            Annexe n°13 
 
 
Fiche Responsable logistique                               Annexe n°14 
 
 
Fiche secrétariat                                                                                                            Annexe n° 15 
 
 

Liste des contacts pour la préfecture 

Nom – prénom du destinataire 

   Prof.   Dom.   @ 

Maire : 

 
PASCAL Michel 06 07 63 62 61 

michel.pascal.mai-
riepdb@orange.fr 

Premier Adjoint : 

 GABILLON Raphaël 06 85 43 22 84 gabillon@wanadoo.fr 

Deuxième adjoint : 

 
ARGOUD Guillaume 06 87 40 36 88 

guillaume.ar-
goud@gmail.com 

Troisième adjoint 

 
GALAMAND Lilian 06 09 97 47 63 

mairie.gala-
mand@gmail.com 

Secrétaire de mairie : 

 
PIERY Sandrine 06 81 69 60 63 

mairie.pommier@entre-
bievreetrhone.fr 
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6.4 Organisation de l'alerte 

 

Qui alerter 

Le maire prend la décision de diffuser l'alerte après l'évaluation de la situation. L'alerte 
peut concerner, selon le risque : 

 Toute la population :  tempête, canicule, nuage toxique, ...   

 Une partie de la population : inondation, incendie, … 

 
Alerte générale 

Moyens Lieu Obs. 

Panneau Pocket  MAIRIE Appli sur téléphone 

Véhicule avec haut-parleur Toute la commune Plan du circuit – Annexe n° 1 

Téléphone des responsables 
de zone 

 Appels réalisés par les élus  

 

 
Noms des référents locaux 

Personne relais liste à déterminer 
après réponses à bulletin municipal 

Quartier   /  hameau      _ zone A Liste de contact 
 
Selon listes distribution 

Personne relais  Quartier   /  hameau      _ zone B Liste de contact 
 
Selon listes distribution 

Personne relais  Quartier   /  hameau      _ zone C Liste de contact 
 
Selon listes distribution 

Personne relais  Quartier   /  hameau      _ zone D Liste de contact 
 
Selon listes distribution 

6.5 Soutien des populations : mise en place d'un centre d'accueil et de regroupement 

 

 La mise en place du ou des centres d'accueil et de regroupement est gérée par le responsable 
soutien des populations (fiche reflexe – annexe n°....  ) 

Lieux d'accueil de la population 

Type 
de bâtiment / 
adresse 

Nom des respon-
sables  

Surface 
ou 

Capacité 

Fonctions possibles    

  /   Accueil Couchage Restaura-
tion 

Equipe-
ments 

Salle Bellevue et 
des associations 

L.GALAMAND 200 Oui Oui Oui Réchauffe 
frigo  

Salle du Conseil S.PIERY 30 Oui Oui Oui Réchauffe et 
frigo  

Ecole C.GIRARD 100 Oui Oui Oui Equipement 
cantine  

Eglise B. SEMEZYSZYN 100 Oui oui non non 
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Matériels à prévoir 

Désignation Lieux de stockage Personnes à contacter Obs. 
 

TABLES SALLE BELLEVUE Mairie 40 

CHAISES SALLES BELLEVUE  200 

TAPIS DE GYM École  10 

FRIGO  Sauf église   

CUISINIERE plaques de 
cuisson 

SALLE DES FETES   
ECOLE 

  

COUCHAGES Non  Absence de couchage 

COUVERTS SALLE BELLEVUE 
 

  

  
Personnes ressources pour armer un centre d'accueil et de regroupement 

Nom  :  : Obs. 

PERSONNEL COMMUNAL L.BARRAL   

ELUS L.VANHILLE   

    

    

    
 

7. RECENSEMENT DES MOYENS 

 
7.1 Moyens humains 

Professions médicales 

Nom Adresse  : 
 : 

Domaine de compétence 

COLLION Cindy 
LABRIET Sylvie 
LEVET Camille 

Chemin du Puits 
143 ch de la Gde Bruyère 
1426 rte du Bas 

06.65.22.69.32 
06.85.53.02.17 
06.69.47.84.20 

Infirmière 
Infirmière 
Infirmière 

 
Personnes parlant une langue étrangère / interprétariat 

Langue des signes 
Anglais 
Anglais 

MATHIEU Aurore 
GONIN Nicole 
NORRIS  

557 Ch du Fayollet 
398 Ch de la Baulerie 
531 ch de la Vie de R. 

  06.14.64.65.02 
 06.81.18.97.17 
     09.63.20.00.09 
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Responsables d'association 

Type d'association Nom Adresse  : 
 : 

Comité des Fêtes Claude FAIVRE 1343, ch de la Combe Carra 06.79.71.06.47 

ACCA Fabrice GALLAY 142 ch de la Vie de Revel 04 74 54 35 10 

Sou des Ecoles Gaël JOLLY 738 chemin des Lots St Julien H 06 84 38 48 71 

Amicale Laïque Bernard BOUVIER 406 rte de Pisieu 06 75 38 49 76 

Club des Retrouvailles Annie PASCAL 390 ch de la Baulerie 06 47 39 21 77 

Association Sport Pom-
mier 

Patrick BRIOT 374 ch de la Marolière 06 29 30 94 94 

S’unir pour Guérir Pascale VEYRET 234 ch des Taillis 07 49 19 61 77 

 
 

Personnes ressources 

Nom adresse  : 
 : 

Compétences particu-
lières 

BOUVARD Stéphane 73 ch de Simandre 06 07 26 23 83 Electricien 

CHOMAT Yoann 367 ch du Suzon      06.84.30.29.01 Bûcheron 

    

ARGOUD Guillaume 58 CH DU Fay 06 87 40 36 88 Agriculteur 

BALLERAND Dimitri 2054 ch de la grande Bissera 06 88 87 96 62 Agriculteur 

MANGE Frédéric 673 ch de Tournin 07 85 80 99 75 Agriculteur 

    

SBTP Location 79 ch du Rousset 04.74.54.27.23 TP 

GMTP 238 ch de la Tour 04 74 54 30 75 TP 

    

    

    

7.2 Moyens matériels 

 
Véhicules 

Détenus par la commune 
Type de véhicule Immatricula-

tion 
Nbre de 
places 

Adresse de remi-
sage 

  /   
Employé Communal 

Obs. 

Fourgon Ber-
lingo 

ER 142 BX 1 Atelier munici-
pal 

06 30 45 65 78  

Tracteur CZ 993 LN 1 Atelier munici-
pal 

06 30 45 65 78  

      

      

Détenus par un particulier 
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Type de véhicule Immatricula-
tion 

Nbre de 
places 

Adresse de remi-
sage 

  /   
 Responsable / pro-
priétaire 

Obs. 

Tractopelle, ca-
mions, nive-
leuses 

  76 ch du Rous-
set 

SBTP Location  

   238 ch de la 
Tour 

GMTP  

 
 

Matériels divers 

Détenus par la commune 
Type de matériel Nbre Localisation   /   

 Responsable / propriétaire 
Obs. 

Tronçonneuse  Atelier communal   

Godet déver-
seur 

 Atelier communal   

Panneaux  Atelier communal  2 route barrée – 6 chan-
tiers 

Barrières  Atelier communal   

Lame de dé-
neigement 

 Atelier communal   

Bétonnière  Atelier communal   

Fraise à neige  Atelier communal   

 
Saleuse  Atelier communal   
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8. ANNEXES 

 

8.1 Annuaire de crise 

Autorités 

Qualité Nom   /   Obs. 

Préfet Isère LAUGIER Louis 04 76 60 34 00  

Sous-préfet Vienne MAUVAIS Denis 04 74 53 26 25  

Président du département BARBIER J Pierre 04 76 00 38 38  

Maire BOSSIEU COLLION Thierry 06 83 39 04 50  

Maire PISIEU 
 

DURIEUX J-Luc 06 70 71 44 39  

Maire St BARTHELEMY 
 

BECT Gérard 06 85 20 62 76  

Maire ST JULIEN MONTEYREMARD Axel 06 63 28 11 81  

Maire PAJAY 
 

BAJAT Bernard 04 74 54 26 03  

Maire FARAMANS 
 

BOURDAT Gilles 06 12 73 25 29  

Présidente Communauté Communes Sylvie DEZARNAUD 06 77 08 60 68  

 

 
Membres du conseil municipal 

Nom   /   prof.   /   dom. Obs. 

ARGOUD Guillaume 06 87 40 36 88   

BALLERAND Dimitri 06 88 87 96 62   

BERTORELLO Muriel 06 82 76 43 55   

BOIS-SOULIER Maud 07 86 73 53 84   

BULLY Stéphane 06 71 86 29 07   

COUDERT Bernard 06 76 07 26 86   

GABILLON Raphaël 06 85 43 22 84   

GALAMAND Lilian 06 09 97 47 63   

MANGE Frédéric 07 85 80 99 75   

PASCAL Michel 06 07 63 62 61   

RIZZI Serge 06 62 70 07 48   

VACHER Joseph 06 62 87 20 82   

VANHILLE Laurent 06 66 09 68 10   
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Personnels administratifs et techniques de la commune 

Nom   /   prof.   /   dom. Obs. 

BARRAL Laurent 06 30 45 65 78   

PIERY Sandrine 06 81 69 60 63   

GRIVAUX Clotilde 06 89 56 18 91   

 
 
 

Annuaire des services 

Services   heures ou-
vrables 

  /   as-
treinte 

Obs. 

Préfecture : 
Cabinet 
SIACEDPC 
 

04 76 60 34 00 04 76 60 34 34         
24H/24 

 

Sapeurs-pompiers : 
Centre de secours 
CODIS 

04 76 27 98 13 18 
112 

 

Police / Gendarmerie : 
Brigade BEAUREPAIRE 
 

04 74 84 60 17 17 
112 
 

 

SAMU  15  

Direction départementale des territoires 
(DDT) GRENOBLE 
             VIENNE 
 

 
04 56 59 46 49 
04 74 31 11 45 

 
 

 

Direction régionale de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement 
(DREAL) 

04 76 69 34 38   

Agence régionale de la santé (ARS) 04 72 34 74 00   
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Opérateurs 

Nom   /   prof.   /   astreinte Obs. 

Electricité : 
. 
 

 0810 761 773  

    

Distributeur eau potable 
EBER 
 

 04 74 86 39 70  

Réseau assainissement  
 

 04 74 86 39 70  

Ramassage ordures  04 74 84 67 29 Ou 0800 138 438 

Transport collectif    

Eclairage public MAIRIE TE38  04 76 03 19 20  

SMICTOM  04 74 53 82 30  

    

    

    

Divers 

Profession NOM   /    Obs. 

Ambulance privée Ambulances beaurepai-
roise 

04 74 84 75 86  

Société BTP GMTP 04 74 54 30 75  

    

 SBTP Location 04 74 54 27 23  

Société élagage CHOMAT Yoann 06 84 30 29 01  

    

    

Distribution alimentaire SUPER U 04 74 84 53 65  

 CARREFOUR MARKET 04 74 84 69 86  

 CASINO   
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8.2 Fiches reflex 

 

 

Fiche Maire – Directeur des Opérations de Secours             

 

 Déclenche le PCS après évaluation de la situation ou sur demande du préfet   

 Dirige les actions de son équipe municipale 

 Décide des actions à mener 

 Valide les propositions du Commandant des Opérations de Secours (COS) 

 S'assure que l'ensemble de la population concernée soit bien alertée 

 Communique avec la population et les médias 

 Renseigne les autorités 

 Mobilise les moyens publics et privés, si nécessaire par voie de réquisition 

 Prend les mesures administratives nécessaires sous forme d'arrêté       

 ... 

Fiche Coordinateur des moyens et des actions 

 

 S'assure de la mise en place du dispositif 

 Est en lien permanent avec le DOS et se tient informé des décisions prises     

 Anime la cellule de crise communale (PCC) 

 Veille à ce que les actions décidées par le DOS soient réalisées et transmet les ordres au
 terrain 

 Centralise les comptes-rendus et les demandes provenant du terrain      

 Elabore le point de situation 

 Fait remonter les informations à la préfecture ( ou COD si activé) 

 Prépare les demandes de réquisition ou les arrêtés d'interdiction 

 ... 
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Fiche Responsable Alerte de la population                                                 

 

 Dirige et organise sur le terrain les équipes assurant l'alerte (générale ou spécifique) de la 
 population 

 Rend compte à la cellule de crise communale (PCC) de l'état d'avancement de l'alerte et 
des difficultés rencontrées 

 En cas d'évacuation, indique à la population le lieu d'accueil mis en place ou demande à la 
 cellule de crise communale des moyens pour assurer l'évacuation 

 ... 

 

Fiche Responsable Soutien des populations   

 

 Est chargé de la mise en place du ou des centres d'accueil et de regroupement 

 Rend compte à la cellule de crise communale (PCC) de l'ouverture du ou des centres et 
des difficultés rencontrées 

 Demande l'appui des associations agréées de sécurité civile ou de la réserve communale 
de sécurité civile si elle existe 

 Demande à la cellule de crise communale ou au responsable logistique les moyens maté-
riels nécessaires pour faire fonctionner le centre d'accueil et de regroupement   

 Transmet régulièrement à la cellule de crise communale la liste des personnes accueillies 
sur le ou les centres 

 Evalue le nombre de repas à distribuer et en fait la demande à la cellule de crise commu-
nale 
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Fiche Responsable Logistique   

 

 Met à disposition du DOS et du coordinateur des actions et des moyens ou des autres         
 responsables les matériels recensés et nécessaires au bon déroulement des actions 

 Anime sur le terrain les équipes chargées de la mise en place des matériels 

 Prend contact avec les détenteurs / propriétaires pour honorer les demandes   

 Fait acheminer le matériel 

 En relation avec la cellule de crise communale, tient à jour la liste des matériels utilisés, 
 empruntés ou réquisitionnés 

 Ferme les voies et met en place les déviations 

 ...       

Fiche secrétariat   

 

 Appelle les différents responsables, membres du conseil municipal et personnes ressource 

 Prépare la cellule de crise (matériel de bureau – postes téléphoniques - ...) 

 Assure l'accueil téléphonique 

 Ouvre dès le début de la crise ou de l'événement la main courante (modèle en annexe) 

 Assiste le coordinateur des moyens et des actions   

 … 
8.3 Plans / cartographie 

 

 Plan de la commune      annexe 1 

 Liste d’implantation des poteaux d’incendie  annexe 2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

8.4 Modèles de documents 
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8.4.1 Arrêté de réquisition 

 
 
 
 
 
 
 
Le maire de la commune de …….. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2212-2, 
 
Considérant : (l’événement)……………………………………………………………… 
……………………………………………………survenu le ……………… à ……………heures 
 
Considérant qu’il est nécessaire de doter la commune des moyens nécessaires pour répondre à ses obligations. 
 
 
Vu l’urgence : à expliciter le plus possible……, 
 

Arrête : 
 
Article 1er : L’entreprise …...........est réquisitionnée avec les moyens en personnel et en matériel dont elle dispose 
en vue d’exécuter la mission (préciser la nature, le lieu de la prestation…) nécessaires au rétablissement de l’ordre 
public. 
 
Article 2 : préciser toute indication utile à la bonne exécution de la réquisition et en particulier les nom, prénoms, 
qualité et fonction de l’autorité habilitée à constater le service fait. 
 
Article 3 : La réquisition est exécutoire dès réception du présent ordre et jusqu’au … . . .   / pour (X heures, voire 
jours.) 
 
Article 4 : [le requis] sera indemnisé dans la limite de la compensation des frais directs, matériels et certains résultant 
de l’application du présent arrêté, ou en fonction du prix commercial normal et licite de la prestation, sans 
considération de profit, lorsque la prestation requise est de même nature que celles habituellement fournies par 
l’entreprise à la clientèle, conformément aux conditions prévues par l’article L.2215-1 du code général des collectivités 
territoriales. 
Dans les conditions prévues au code de justice administrative, le tribunal administratif pourra accorder au requis, à 
sa demande, une provision couvrant tout ou partie de l’indemnité à venir. 
 
Article 5 : A défaut d’exécution du présent ordre de réquisition, il pourra être procédé à son exécution d’office. La 
personne requise s’expose aux sanctions pénales ou administratives prévues à l’article L.2215-1 4° du code 
général des collectivités territoriales. 
 
Article 6 : le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du maire dans les deux mois suivant sa 
notification. Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du tribunal administratif, dans le même 
délai, ou le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours gracieux. 
 
Article 7 : Le présent ordre de réquisition sera notifié à M.[requis]. Son ampliation sera affichée à……et transmise à 
M. le préfet. 
 
Article 8 (exécution) : Le commissaire de police ou le commandant de la brigade de gendarmerie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 

   
 

   Fait à ..................le ….../......./........     
Le maire,                   
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8.4.2 Arrêté d'interdiction de circuler sur une voie communale 
 

 
 
 
 
 
 
Le Maire de …………………………………………………………. 
 
Vu les articles L.2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la Voirie Routière, 
 
Vu ………………………………………………………………………………. Survenu le……….... 
….................................... 
 
 
Considérant que ……………………………………………………………constitue un danger pour la sécurité pu-
blique ; 
 
A R R E T E 
 
 
Article 1er : L’accès à la voie communale n°……………. Est interdit jusqu’à nouvel ordre. 
 
Article 2 : Les riverains de la voie devront laisser leur véhicule en stationnement devant les barrières interdisant 
l’accès à la portion de voie endommagée. 
 
Article 3 : Un exemplaire du présent arrêté sera affiché à proximité des barrières interdisant l’accès à la route et 
un exemplaire sera remis à chacune des personnes directement concernées (riverains de la voie). 
 
Article 4 : Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie ainsi que toute force de police sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
- Préfet du Département 
- Commandant de la Brigade de Gendarmerie 
- Président du Conseil Général 
- Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours 
Pour exécution chacun en ce qui les concerne. 
 
Fait à………………………, le………………… 
 
 
 Le Maire 
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8.4.3 Main courante 
 

Heure Origine 
de la de-
mande / 
message 

 Demande / message Suite donnée Heure Observation 

      

      

      

      

      

      

            Page :..../..... 
 
 

8.5 Exercices 

 
Historique des exercices 

Date Thème de l'exercice Observation 
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ANNEXE 1 
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ANNEXE 1  
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ANNEXE 2             LISTE DES POINTS D’EAU 


